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AMENDEMENT AUX RECOMMANDATIONS RELATIVES 
AUX PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

AUX BATEAUX DE NAVIGATION INTÉRIEURE 
(annexe à la résolution no 17 révisée) 

Rectificatif 

1. Page 7 

 Lire 4 m2 au lieu de 8 m2. 

2. Chapitre Z 

 Lire «pont latéral» au lieu de «passerelle». 

3. Page 13 

 Après la section Z-9.3, ajouter une nouvelle section, ainsi conçue: 

«Z-9.4 Le niveau de pression acoustique maximum admissible dans la salle des machines est 
de 110 dB (A). Les points de mesure sont choisis en fonction des travaux d�entretien nécessaires 
pendant le fonctionnement normal de l�installation.». 
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